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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 04/10/2022 

 

 

 

Entre les soussigné(e)s : 

 

 
1)  
 
La Commune de COMBS LA VILLE sise en l’Hôtel de Ville à COMBS LA VILLE (77385), 
représentée par Monsieur Guy GEOFFROY, agissant aux présentes en qualité de Maire, dûment 
habilité aux fins de signature des présentes par délibération du Conseil Municipal n°2018-42 C en 
date du 28 mai 2018 
 

 

Ci-après dénommé(e)(s) "LE PROPRIETAIRE" 

D’une part, 

 

 

et : 

 

2) LA SOCIETE FRANÇAISE DU RADIOTELEPHONE SFR, Société Anonyme au capital 3 423 265 

598,40 €, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 343 059 564, dont le siège social est sis 16 rue du 

général A. de Boissieu à Paris 15ème, représentée par Mr Xavier VERDES agissant aux présentes en 

qualité de Responsable Patrimoine Environnement IdF, dûment habilité aux fins de signature des 

présentes. 

 
ci-après dénommée « LE PRENEUR ». 

 

 

D’autre part, 

 

Ci-après dénommé(e)s ensemble « les Parties » 

 

 

 

 

 

 

IL EST RAPPELE CE QUI SUIT 

 

 

SFR exploite des réseaux de télécommunications sur le territoire français. 

 

Pour les besoins de l'exploitation de ses réseaux, actuels et futurs, SFR doit procéder à l'installation 

de dispositifs d'antennes et d'équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunications. 

 

La COMMUNE DE Combs-la-Ville et SFR ont signé une convention en date du 04/10/2022 aux 

termes de laquelle la COMMUNE DE Combs-la-Ville a mis à la disposition de SFR des emplacements 

dans les emprises du terrain situé rue du Bois l’évêque à COMBS LA VILLE (77385) sur la parcelle 

cadastrée numéro 572 section AE. 

 

La COMMUNE DE Combs-la-Ville et SFR souhaitant procéder à la modification des dispositions de la 

convention susmentionnée, les parties se sont rapprochées et ont convenu ce qui suit : 

 

Article 1er – Objet de l’avenant 
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Par le présent avenant, le PROPRIETAIRE autorise SFR à modifier son installation initiale située dans 
les emprises du terrain situé rue du Bois l’Evêque à COMBS LA VILLE (77385) sur la parcelle 
cadastrée numéro 572, section AE. 

 

 

Article 2 – Modification de l’annexe 1 « Plan des surfaces Louées » 

 

L’annexe 1 « Plan des surfaces Louées» de la convention du 04/10/2022 est supprimé et remplacé 

par les dispositions suivantes : 

 

Le PROPRIETAIRE donne en location au PRENEUR un emplacement d’une surface de 30 m² environ 

situé dans les emprises du terrain sis à COMBS LA VILLE (77385), rue du bois l’Evêque, références 

cadastrales section AE N° 572 (ci-après les « Lieux Loués »), selon les nouveaux plans ci-après 

annexé (Annexe 1). 

 

Article 3 – Modification de l’article 4 « DUREE »  

 

À la suite de la demande de la municipalité de de changement d’emplacement précis d’installation de 

la structure, ayant entrainée de nouvelles études et plans, la prise d’effet du contrat est reportée au 1er 

mars 2024. 

 

 

Article 4 – Modification de l’article 13 « LOYER INDEXATION »  

 

La première facturation couvrira la période du 1er février 2024 au 31 décembre 2024 avec loyer 

calculé au prorata temporis, les années suivantes suivront le calendrier civil  

 

 

Article 4 - Entrée en vigueur de l’avenant 

 

Le présent avenant entrera en vigueur le 01/01/2024. 

 

SFR fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives nécessaires à la 

modification de sa station initiale. En cas de non-obtention desdites autorisations, le présent avenant 

serait résolu de plein droit sans indemnité. 

 

 

Article 4 - Autres dispositions de la convention 

 

Les autres dispositions de la convention du 04/10/2022 sont inchangées. 

 

 

Article 5 - Confidentialité 

 

Les Parties s’engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous 

autres documents, informations et données, quel qu’en soit le support, que les Parties ont eu à 

échanger au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. En 

conséquence, elles s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque 

raison que ce soit, sans l’accord préalable et écrit de la Partie concernée.  

Le présent engagement est pris pour une période égale à la durée du présent bail et de ses 

reconductions ou renouvellement éventuels, augmentée de deux (2) ans à compter de la fin dudit bail 

quelle qu'en soit la cause. 

 
Les données collectées dans le cadre de la présente convention font l'objet d'un traitement 
informatique. Elles sont utilisées par SFR pour la gestion de son patrimoine. 
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Fait à ___, 

Le __/__/____, 

En TROIS exemplaires originaux, dont 2 remis à SFR 
De ___ pages chacun. 

 

POUR "LE PROPRIETAIRE" 

 

Mme/M. ___ 

Le ___ 

 

POUR "SFR" 

 

Mme/M. ___ 

Le ___ 
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ANNEXE 1 : 

 

PLAN DES SURFACES LOUEES 
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ANNEXE 2 : 

 

FICHE D’INFORMATION « ANTENNES-RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE» 
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